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l. Objet de t'Appetb'Offres
Dans le cadre de l’exécutî4r du btldget d'investissement public 2025 du MINEDUB, le Maire de la Colnnrune de Petté.

Autorité Contractante, lajce un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour les travaux de
'astrcinte du directeur de l’E.P de Doubbelrtilrabilitê tiotr du logeme11

2- (:onsistance des va 11 \

Les travt ux =omprennel-tt lotamnlent
Travaux pl-éïinrinaïres
Maçonl'erîe – Elévation
Charpelte – Couverture
Menuiserie Bois et Métajique
Electric ité
Revêtel:lelrt - Peinture

I )élit i d 9exécutio

Le délai maximum prévu dar le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d’offres est
de trois ''03) mois

4- /\llotissement
Sans ob et

5- f:oût prévisionne

Le coût 1 ré\ isionnel de l'4>ération est estimé à Dix millions (10 000 000) FCFA.

6- l»arïicipation et ojigine
La partic pdl ion du présent lppel ci'offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les Petites et Moyennes Entreprises
de droit (:anlerounais

7- l'inancement
Les trav;’ux objet du prés4nt appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du

NI[NED JB de l’Exercicef025 sur les lignes d’imputation budgétaire

8- Cautionnement pjovisoire
C-llaque ' oulnissionnaire dlit joiï\dre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque
de premi=r ordre tout autrebtructure agréées par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce
1 2 du D,\O. d’un montant le 200 000 (Deux cent mille) F CFA, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originell(' de validité des ofres



a

9- (:onsultation dul)ossiel' d'Appel d'Offres
Le dossi :r peut être con{llté aux jours et heures ouvrables au Secrétariat Général de la Comnlune de PETTE dès

publicati )Il clu présent Als. 8

10- ,\cquisition du Ibssier dtAppel d'Offres
Le doss'er peut être ob+nu Secrétariat Général de la Commune de PETTE dès publication du présent avis, sur
présentat ion d’un reçu de lersemcnt d'une somme non remboursable de 18 000 (Dix-huit mille) francs CFA, payable

à la Recette lnunicipale dl PETTE.

11- Jtenrise des offt'l

Chaque ')ffle rédigée cnjfrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)
copies marquées coma+ telles. devra être déposée Secrétariat Général de la Commune de PETTE, au plus tard le

2126 /2025 à 14 A'Il'I' 't dcvra porter la mention :

APPEL D’1

NcëÜ/AONO1
R ErtABiLiTA

DOUF BEL, DANS

-FFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
:-PETTE/CIPM/2025 DU@ /DL/2025, POUR LES TRAVAUX DE

:ON DU LOGEMENT D'A«ÏÜÛTE DU DIRECTEUR DE L’E.P DE
COMMUNE DE PETTE, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE

: L’EXTREME-NORD
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

12- Jtecevabilité dcs lffres
f ous peine de re.}{, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies

celtifiées conformes parje ser\ice dIt1klr ou une autorité atnhlkrüi\e (Préfet. Sous-préfet.). confornlélnent aux

s'ipulati( ns du RèglemenIPartic11lier de l’Appel d’Offres.
1 :11es doivent datel de moins de trois (03) mois précédant la date origi nelle de dépôt des offres ou avoir été

é'ablies 1 ostérieurement dla date de signature de l’ AviE d’Appel d’Offres.
ou'e offre itrcol+)lète conformément aux peu+ïkrb du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.

notammc nt l'absence de lê+autiojl de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou compagnie d’assurance

agréées 1 ar le Ministère cjargé des Finances.

13- f )u\ erture des pIs
L’ouvert Ire des plis se feh ejï ull temps. L'ouverture dés pièces administratives. des offres techniques et financières
aura lieu le l’+ noa' u_ à 15 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés à la Colnnlune de
PETTE
Seuls les s')umissionnJres peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par une

personn : de leur choix lûment mandatée.

14- Critères d’évalultion
1. Criïères élimiltÀoires

Les critè ’es éliminatoires lorteroljt essentiellement sur

l ,'absence de la cJltion de soumission ;

I ,a Fausse déclardion ou pièce falsifiée ;
I,’absence d’un pIx unitaire quantifîé dans l’offre financière ;

I .a 110te techniqlleInférieure à 70% des oui.

1

9

3

4

Sous pei,1e de rejet, la cauj011 de soumission et l'attestation de domïciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
ilïlpérati' enlent produite4 ell originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces

jllstificat -ons admin istrati+s doi\ent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
2. Critères essenti&s

Les critè"es !'elatifs à la qL+li-Hcation des candidats porteront à titre indicatif sur :

[

1 ].
mM) 1

lnontallt prévisionnel par année du marché ; oui/non
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2.

3.

4.

5.

6 .

Le:- ré!'érences de l’+rtreprise dans les réalisationf similaires ;

naëm)r
cllrlrticr);
Let mir llicule de

liaison) ;

La Mmo IRI l
Or!;an isation des éq$pes, Mesures environnenrelltales)
UnI declaration sur
du site

oui/non

oui/non

oui/non

oui/noIr

oui/non
honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite

Seuls les soltntissionnu irA ayant obtenu une note d’au moins 70% de oui à l’év(tlUŒtion technique seront tltlnlis à

l anal)>sc lle l’ol.fre finolrqère.

15- /'Lttt ibution

L’Autori é Contractante at+ibuera le Marché au Soumisgionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l'essentie]

a'.1 Dossi :r d’Appel d’Off4s et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché

de façon satisfaisante et dIt l’ofFre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

16- J)u;'ée de validïté lles offres

Les soun „issionnaires restejt engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
off'res

17- Jtenseignements
Les rells':igjlements collrpl
des Marc llés de la Comlnu1
« Pourt’)ute tentative

lutte cortre la corruption
48 ». '

lmplémentaires
:nlent;rires peuvent être obtenus aux jours et heures otlvrables au Service de la Passation

de l)ETTE, dès publication du présent avis.
c corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la cellule de

lu NIINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants: 673 20 57 25 / 699 37 07

PETTE, le ;2 d FE V :D’-’3
LE MAIRE

(Autorité Contrnctünte)
COPIE :
- I)DM AP/ )bl,\
- ARMP (l- rur l:ublication ct arclriv?

. - PRESIDI \fF (_-ll’M (Pour infos)
- l)Dlll)A1 MK' Infos)
- A l:1:IC FI,' GE/C 11 RONOS./-

le)

Maire de la Cornmune de Pette
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